
DOSSIER DE MARIAGE 

 

MAIRIE DE PLUNERET 
 
 

PIECES A FOURNIR 
 
➢ Une copie intégrale de l’acte de naissance délivré depuis moins de trois mois à la date du 

mariage. 

➢ Une attestation sur l’honneur établie par les futurs époux certifiant leur domicile et/ou leur 
résidence. 
➢ Un justificatif de domicile (adresse principale) et (si différent) de résidence à PLUNERET 
(photocopie de facture d’eau, d’électricité, taxe d’habitation ou taxe foncière) 
➢ Une pièce d'identité pour les époux et les témoins (photocopie de la carte nationale d’identité 
ou du passeport uniquement) en cours de validité  
➢ Une attestation sur l’honneur établie par les témoins futurs époux certifiant leur domicile. 
 
 
CAS PARTICULIERS 

 
➢ Pour les personnes divorcées ou dont la précédente union a été annulée : 

o Soit l'extrait d'acte de naissance portant mention du divorce ou de l'annulation, 
o Soit l'extrait d'acte de mariage portant mention du divorce ou de l'annulation, 
o Soit copie du jugement de divorce et un certificat de l'avocat attestant qu'il est devenu 

définitif, 
➢ Dans le cas ou l'un des futurs conjoints est veuf(ve) fournir l'acte de décès du précédent 
conjoint. 
➢Pour les personnes vivant maritalement ayant des enfants : 

o Fournir un extrait d’acte de naissance du ou des enfants, avec mention de reconnaissance 
des deux parents, du ou des enfants à légitimer. 

➢ Pour les étrangers : 
o Fournir un certificat de coutume, un certificat de capacité matrimoniale et un certificat de 

célibat traduit dans la langue du pays d’origine et en français. 
o Passeport avec copie du visa ou titre de séjour. 
o L’extrait de l'acte de naissance doit être traduit par un traducteur agréé. 
o Pour les ressortissants ITALIENS : certificat de publication en Italie au dernier domicile. 
o Pour les ressortissants TURCS : extrait du registre des familles. De plus l’extrait d’acte de 

naissance doit être demandé avec une photo auprès du Consulat 
 
Le dossier complet devra être déposé en Mairie au plus tard : 
  

o 2 mois avant la célébration du mariage  
 

 Le dossier doit être clair et lisible.  
 



Mariage du _______________________à _______heures________ 

 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AU (A LA) FUTUR(E) EPOUX(SE) 

FICHE N°1 

 

NOM :   _____________________________________________________________________  

Prénoms :   __________________________________________________________________  

Date de naissance : ___________________________  Lieu  ___________________________  

Nationalité : Française    Etrangère  à préciser ___________________________________  

Profession :  _________________________________________________________________  

Situation matrimoniale avant le mariage : 

   Célibataire      veuf(ve) de ………    divorcé(e) de………………….. 

depuis le   ……   depuis le………………………….. 

 

Domicile :   __________________________________________________________________  

 ___________________________________________________________________________  

 

Résidence :   _________________________________________________________________  

 

Fils ou fille de : 

Nom (de naissance) : ____________________________________________________________  

Prénoms :   __________________________________________________________________  

Profession : (si retraité(e) préciser l’ancienne profession) ________________________________  

Domicile :   __________________________________________________________________  

En cas de décès, préciser la date :   _______________________________________________  

 

Et de : 

Nom (de naissance) :   ___________________________________________________________  

Prénoms :   __________________________________________________________________  

Profession : (si retraité(e) préciser l’ancienne profession) ________________________________  

Domicile :   __________________________________________________________________  

En cas de décès, préciser la date :   _______________________________________________  

 



RENSEIGNEMENTS RELATIFS AU (A LA) FUTUR(E) EPOUX(SE) 

FICHE N°2 

 

NOM :   _____________________________________________________________________  

Prénoms :   __________________________________________________________________  

Date de naissance : ___________________________  Lieu  ___________________________  

Nationalité : Française    Etrangère  à préciser ___________________________________  

Profession :  _________________________________________________________________  

Situation matrimoniale avant le mariage : 

   Célibataire      veuf (ve) de …………   divorcé(e) de ……….. 

Depuis le  …………   depuis le………… 

 

Domicile :   __________________________________________________________________  

 ___________________________________________________________________________  

 

Résidence :   _________________________________________________________________  

 

Fils ou fille de : 

Nom (de naissance) :  ___________________________________________________________  

Prénoms :   __________________________________________________________________  

Profession : (si retraité(e) préciser l’ancienne profession) ________________________________  

Domicile :   __________________________________________________________________  

En cas de décès, préciser la date :   _______________________________________________  

 

Et de : 

Nom (de naissance) :   ___________________________________________________________  

Prénoms :   __________________________________________________________________  

Profession : (si retraité(e) préciser l’ancienne profession) ________________________________  

Domicile :   __________________________________________________________________  

En cas de décès, préciser la date :   _______________________________________________  

 

 

 



DIVERS RENSEIGNEMENTS 

 

 DIVERS 

 

 Ordre dans lequel vous souhaitez voir apparaître les noms sur l’acte de mariage  

      (Il appartient aux futurs époux de déterminer l’ordre d’apparition du nom dans l’acte de mariage) : 

 ___________________________________________________________________________  

 

 Numéro de téléphone : 

Domicile :  ______________________ Résidence : __________________________________  

Professionnel : ___________________ 

Adresse mail : ____________________  

 Cérémonie religieuse :   OUI    NON 

 Echange d’Anneaux :   OUI  NON 

 

 AVEZ-VOUS DES ENFANTS EN COMMUN :   OUI    NON  

Si oui combien d’enfant en commun : ………………. 

 ADRESSE DU FUTUR DOMICILE CONJUGAL : 
___________________________________________________________________________ 

 

 EXISTE T-IL UN CONTRAT DE MARIAGE :     OUI    NON 

Signé le : _________________________ par Maître :   _______________________________  

Domicilié à :   ________________________________________________________________  
                                           (Joindre le certificat du notaire). 

 

 

 ARTICLES  

A – Détermination du lieu de la célébration : 
 Article 74 du code civil : « le mariage sera célébré, au choix des époux, dans la commune ou l’un d’eux, ou 
l’un de leurs parents (père ou mère) aura son domicile ou sa résidence établie par un mois au moins d’habitation 
continue à la date de la publication prévue par la loi.» 

B – Les Témoins : 

Les témoins devront être âgés de 18 ans révolus au moins, sans distinction de sexe. Le père et la mère de 
l'un des futurs époux peuvent être témoins du mariage. Un mineur ne peut être témoin que s'il est émancipé soit par 
le mariage, soit par la décision du juge d'instance.  

 
 

R    É    P    U    B    L    I    Q    U     E           F    R    A    N    Ç    A    I    S    E 
 
 
 
 
 
 



SERVICE DE L’ETAT CIVIL 
PLUNERET  

ATTESTATION SUR L'HONNEUR  
DU (DE LA) FUTUR(E) EPOUX(SE) 

 
 
Je soussigné(e) _______________________________________________________________  
                                                                        Nom (en majuscules) et prénoms 

Né(e) le________________________________   à   ________________________________ 
                                 Date                                                            Commune et Département 
 

ATTESTE SUR L'HONNEUR 
(Cocher les lignes utiles) 

 

 avoir mon domicile sis____________________________________________ 
                                                                                Adresse complète 

                                  Depuis le____________________________________________ 
 

 avoir ma résidence sise___________________________________________ 
 

                                   Depuis le___________________________________________ 
 

 exercer la profession de _________________________________________ 
 

 être célibataire      être veuf (ve) 
 

 être divorcé(e)      ne pas être remarié(e) 
 

 qu’un jugement de séparation de corps a été prononcé contre moi (ci-joint extrait 
du jugement) 

  

 
 
                                                                          A __________________ le   ___________________  
 
 
       Signature, 
 

 

 

 
Article 441-7 du Code Pénal : Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait : 

1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ; 
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ; 

3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié. 
Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de porter préjudice au Trésor public ou au patrimoine 

d'autrui. 

 
 

R    É    P    U    B    L    I    Q    U     E           F    R    A    N    Ç    A    I    S    E 
 



SERVICE DE L'ÉTAT CIVIL 
PLUNERET 

 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR  
DU (DE LA) FUTUR(E) EPOUX(SE) 

 
 
Je soussigné(e) _______________________________________________________________  
                                                                        Nom (en majuscules) et prénoms 

Né(e) le________________________________   à   ________________________________ 
                                 Date                                                            Commune et Département 
 

ATTESTE SUR L'HONNEUR 
(Cocher les lignes utiles) 

 

 avoir mon domicile sis____________________________________________ 
                                                                                Adresse complète 

                                  Depuis le____________________________________________ 
 

 avoir ma résidence sise___________________________________________ 
 

                                   Depuis le___________________________________________ 
 

 exercer la profession de _________________________________________ 
 

 être célibataire      être veuf (ve) 
 

 être divorcé(e)      ne pas être remarié(e) 
 

 qu’un jugement de séparation de corps a été prononcé contre moi (ci-joint extrait 
du jugement) 

  

 
 
                                                                          A __________________ le   ___________________  
 
 
       Signature, 
 

 

 

 
Article 441-7 du Code Pénal : Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait : 

1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ; 
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ; 

3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié. 
Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de porter préjudice au Trésor public ou au patrimoine 

d'autrui. 

 
 

R    É    P    U    B    L    I    Q    U     E           F    R    A    N    Ç    A    I    S    E 
 



 
 
 
Je soussigné(e) _______________________________________________________________  
                                                                        Nom (en majuscules) et prénoms 

Né(e) le________________________________   à   ________________________________ 
                                 Date                                                            Commune et Département 
 
 

ATTESTE SUR L'HONNEUR 
 
 

 que mon fils ou ma fille réside à PLUNERET (Morbihan) à l’adresse suivante : 
 
 ___________________________________________________________________________  
 
 ___________________________________________________________________________  

 

 
 
                                                                          A __________________ le   ___________________  
 
 
 
       Signature d’un parent ou des parents, 
 

 

 

 

 

 

 

 
Article 441-7 du Code Pénal : Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait : 

1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ; 
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ; 

3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié. 
Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de porter préjudice au Trésor public ou au patrimoine 

d'autrui. 

 

 

 

 

 

  
  

  ATTESTATION SUR L'HONNEUR 
DES PARENTS 

 SERVICE DE L'ÉTAT CIVIL 
 PLUNERET 



LISTE DES TEMOINS 
 
 

 
Au moins deux obligatoires 
 
Nom de naissance :  ___________________________________________________________  
Nom usuel : _________________________________________________________________  
Prénom :  ___________________________________________________________________  
Profession :  _________________________________________________________________  
Domicile :  __________________________________________________________________  
Né(e) le : ______________________ à  ___________________________________________  
 
  
Nom de naissance :  ___________________________________________________________  
Nom usuel  __________________________________________________________________  
Prénom :  ___________________________________________________________________  
Profession :  _________________________________________________________________  
Domicile :  __________________________________________________________________  
Né(e) le : _____________________  à   ___________________________________________  

 

 

 

*************************************************************************** 
 
 
 

Deux facultatifs 
 
Nom de naissance :  ___________________________________________________________  
Nom usuel :  _________________________________________________________________  
Prénom :  ___________________________________________________________________  
Profession :  _________________________________________________________________  
Domicile :  __________________________________________________________________  
Né(e) le : _____________________  à   ___________________________________________  
 
 
Nom de naissance :  ___________________________________________________________  
Nom usuel : _________________________________________________________________  
Prénom :  ___________________________________________________________________  
Profession :  _________________________________________________________________  
Domicile :  __________________________________________________________________  
Né(e) le : _____________________  à   ___________________________________________  

 

 



 
 
 
 
Je soussigné(e)________________________________________________________________ 
                                                                        Nom (en majuscules) et prénoms 

Pour la femme mariée, nom de jeune fille suivi du nom d’épouse et prénom 
 

Né(e) le________________________________   à   __________________________________ 
                                 Date                                                            Commune et Département 

 
Atteste être domicilié(e) à _______________________________________________________ 
 
Et exercer la profession d________________________________________________________ 
 
 

 
 
                                                                          A __________________ le   ___________________  
 
 

       Signature : 
(joindre la photocopie d’une pièce d’identité) 

 
 

 

 

 
Article 441-7 du Code Pénal : Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait : 

1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ; 
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ; 

3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié. 
Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de porter préjudice au Trésor public ou au patrimoine 

d'autrui. 

 
 

R    É    P    U    B    L    I    Q    U     E           F    R    A    N    Ç    A    I    S    E 

 

 

 

 

 

  
  

  

 SERVICE DE L'ÉTAT CIVIL 
 PLUNERET ATTESTATION SUR L'HONNEUR  

DES TEMOINS 



 
 
 
 
Je soussigné(e)________________________________________________________________ 
                                                                        Nom (en majuscules) et prénoms 

Pour la femme mariée, nom de jeune fille suivi du nom d’épouse et prénom 
 

Né(e) le________________________________   à   __________________________________ 
                                 Date                                                            Commune et Département 

 
Atteste être domicilié(e) à _______________________________________________________ 
 
Et exercer la profession d________________________________________________________ 
 
 

 
 
                                                                          A __________________ le   ___________________  
 
 

       Signature : 
(joindre la photocopie d’une pièce d’identité) 

 
 

 

 

 
Article 441-7 du Code Pénal : Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait : 

1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ; 
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ; 

3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié. 
Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de porter préjudice au Trésor public ou au patrimoine 

d'autrui. 

 
 

R    É    P    U    B    L    I    Q    U     E           F    R    A    N    Ç    A    I    S    E 

 

 

 

 

  
  

  

ATTESTATION SUR L'HONNEUR  
DES TEMOINS 

 SERVICE DE L'ÉTAT CIVIL 
 PLUNERET 



 
 
 
 
Je soussigné(e)________________________________________________________________ 
                                                                        Nom (en majuscules) et prénoms 

Pour la femme mariée, nom de jeune fille suivi du nom d’épouse et prénom 
 

Né(e) le________________________________   à   __________________________________ 
                                 Date                                                            Commune et Département 

 
Atteste être domicilié(e) à ______________________________________________________ 
 
Et exercer la profession d_______________________________________________________ 
 
 

 
 
                                                                          A __________________ le   ___________________  
 
 

       Signature : 
(joindre la photocopie d’une pièce d’identité) 

 
 

 

 

 
Article 441-7 du Code Pénal : Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait : 

1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ; 
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ; 

3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié. 
Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de porter préjudice au Trésor public ou au patrimoine 

d'autrui. 

 
 

R    É    P    U    B    L    I    Q    U     E           F    R    A    N    Ç    A    I    S    E 

 

 

 

 

  
  

  

 SERVICE DE L'ÉTAT CIVIL 
 PLUNERET ATTESTATION SUR L'HONNEUR  

DES TEMOINS 



 
 
 
 
Je soussigné(e)________________________________________________________________ 
                                                                        Nom (en majuscules) et prénoms 

Pour la femme mariée, nom de jeune fille suivi du nom d’épouse et prénom 
 

Né(e) le________________________________   à   __________________________________ 
                                 Date                                                            Commune et Département 

 
Atteste être domicilié(e) à ______________________________________________________ 
 
Et exercer la profession d_______________________________________________________ 
 
 

 
 
                                                                          A __________________ le   ___________________  
 
 

       Signature : 
(joindre la photocopie d’une pièce d’identité) 

 
 

 

 

 
Article 441-7 du Code Pénal : Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait : 

1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ; 
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ; 

3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié. 
Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de porter préjudice au Trésor public ou au patrimoine 

d'autrui. 

 
 

R    É    P    U    B    L    I    Q    U     E           F    R    A    N    Ç    A    I    S    E 

 

 

 

 

 

  
  

  

 SERVICE DE L'ÉTAT CIVIL 
 PLUNERET ATTESTATION SUR L'HONNEUR  

DES TEMOINS 



Célébration de mariage 

Pièces à produire : 
 

 

1. 
Extrait d'acte de naissance :  

Comprenant toutes les mentions marginales, à réclamer dans la commune du lieu de 
naissance et délivré depuis moins de 3 mois à la date du mariage. 

Pour les expéditions d'actes dressés par les autorités étrangères, le délai de 
délivrance est de 6 mois. 

Ils sont à demander également à la commune du lieu de naissance dans les pays 
d'origine, y compris l'ALGERIE, la TUNISIE, le MAROC, soit à leur consulat en France. 
Les actes en langues étrangères doivent être visés par l'autorité étrangère 

compétente et accompagnés de leurs traductions par un traducteur assermenté (liste 

des traducteurs à demander au Tribunal d'Instance. 

Toutes les personnes de Nationalité Française nées à l'étranger ou ayant acquis la 
Nationalité Française doivent demander leur acte de naissance au Ministère des 
Affaires Etrangères – Service Central de l'Etat Civil – à NANTES. 

Toutes les personnes nées dans les DOM-TOM doivent demander l'acte à la Mairie 
du lieu de naissance, mais il est préférable d'adresser la demande au Service d'Etat 
Civil d'Outre-Mer à PARIS. 

 

2. 
Preuve du domicile et/ou de la résidence sur la Commune : 

Elle est établie par tous moyens, notamment par la production d'un titre de 
propriété, d'un certificat d'imposition ou non imposition, d'une quittance de loyer, 
d'assurance pour le logement, d'électricité ou de téléphone. 

3. 
Preuve de l'identité des futurs époux : 

Production de la carte nationale d'identité ou d'un passeport. 

(original ou copie) 

4. 
Si l'un des deux époux est étranger : 

Remise d'un certificat de coutume délivré par le Consul étranger et certificat de 
célibat (ou certificat de capacité matrimoniale). 

5. Si les futurs époux établissent un contrat de mariage : 

Le certificat du notaire devra être déposé au plus tard une semaine avant le mariage. 



6. 
Les Témoins : 

Il est exigé deux témoins majeurs minimum, quatre maximum sans distinction de 
sexe ni de nationalité. 

Preuve de l'identité : fournir soit une photocopie d’une carte d'identité ou d'un 
passeport. 

7. 
Si l'un des futurs époux est veuf (ve) : 

L'acte de décès du précédent conjoint. 

8. 
Pour les personnes divorcées ou dont la précédente union a été annulée : 

. Soit un extrait d'acte de naissance portant la mention de divorce ou de l'annulation, 

. Soit un extrait d'acte de mariage portant la mention de divorce ou de l'annulation et 
de la date de l'ordonnance autorisant la résidence séparée, 

. Soit la copie du jugement, la signification à partie, et un certificat de l'avocat 
attestant qu'il est devenu définitif et exécutoire (dans le cas où la mention de divorce 
n'est pas encore portée en marge de l'acte de mariage). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


